
CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : 200-09- 
 
En appel de la Cour supérieure 
(Actions collectives), 
No : 200-06-000193-154 
 

COUR D’APPEL 
 

 
DOMINIQUE NEUMAN, Avocat, exerçant sa 
profession au 1535 Ouest, rue Sherbrooke, 
Rez-de-chaussée, Local K, Montréal (Québec) 
H3G 1L7 
 

PARTIE APPELANTE 
Avocat-conseil de la 

Demanderesse/représentante du groupe 
et de la Personne désignée 

 
et 
 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
(AQLPA), personne morale, Organisme à but 
non lucratif (OBNL) et Organisme de 
bienfaisance enregistré, ayant son siège au 
720, rang 7, Frampton (Québec) G0R 1M0 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Demanderesse/représentante du groupe  

 
et  
 
ANDRÉ BÉLISLE, domicilié au 720, rang 7, 
Frampton (Québec) G0R 1M0 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Personne désignée  

 
et 
 
GROUPE VOLKSWAGEN CANADA INC., 
personne morale ayant son siège au 777, 
Bayly Street West, Ville d’Ajax (Ontario) L1S 
7G7, acceptant de recevoir signification des 
présentes à l’adresse du bureau de ses 
avocats et procureurs, BORDEN LADNER 
GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-
1000, rue De La Gauchetière Ouest, Montréal 
(Québec) H3B 4W5 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 
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et  
 
VOLKSWAGEN GROUP OF AMERICA INC., 
personne morale ayant son siège social au 
2200 Ferdinand Porsche Dr, ville de Herndon, 
dans l’État de Virginie, aux États-Unis, 20171, 
acceptant de recevoir signification des 
présentes à l’adresse du bureau de ses 
avocats et procureurs, BORDEN LADNER 
GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-
1000, rue De La Gauchetière Ouest, Montréal 
(Québec) H3B 4W5 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
et  
 
VOLKSWAGEN AKTIENGESELLSCHAFT 
(AG), personne morale ayant son siège au 
Berliner Ring 2, 38440, ville de Wolfsbourg, en 
Allemagne, acceptant de recevoir signification 
des présentes à l’adresse du bureau de ses 
avocats et procureurs, BORDEN LADNER 
GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-
1000, rue De La Gauchetière Ouest, Montréal 
(Québec) H3B 4W5 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
et 
 
AUDI CANADA INC., personne morale ayant 
son siège au 777, Bayly Street West, Ville 
d’Ajax (Ontario) L1S 7G7, acceptant de 
recevoir signification des présentes à l’adresse 
du bureau de ses avocats et procureurs, 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., 
S.R.L., situé au 900-1000, rue De La 
Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 
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4W5 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
et 
 
AUDI OF AMERICA INC., personne morale 
ayant son siège social au 2200 Ferdinand 
Porsche Dr, ville de Herndon, dans l’État de 
Virginie, aux États-Unis, 20171, acceptant de 
recevoir signification des présentes à l’adresse 
du bureau de ses avocats et procureurs, 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., 
S.R.L., situé au 900-1000, rue De La 
Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 
4W5 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
et 
 
AUDI OF AMERICA LLC, personne morale 
ayant son siège social au 2200 Ferdinand 
Porsche Dr, ville de Herndon, dans l’État de 
Virginie, aux États-Unis, 20171, acceptant de 
recevoir signification des présentes à l’adresse 
du bureau de ses avocats et procureurs, 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., 
S.R.L., situé au 900-1000, rue De La 
Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 
4W5 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
et 
 
AUDI AKTIENGESELLSCHAFT (AG), 
personne morale ayant son siège social au D-
85045, ville de Ingolstadt, en Allemagne, 
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acceptant de recevoir signification des 
présentes à l’adresse du bureau de ses 
avocats et procureurs, BORDEN LADNER 
GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-
1000, rue De La Gauchetière Ouest, Montréal 
(Québec) H3B 4W5; 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
et 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS 
COLLECTIVES (FAAC), personne morale de 
droit public légalement constituée en vertu de 
l’article 6 de la Loi sur le Fonds d’aide aux 
actions collectives, RLRQ, c. F-3.2.0.1.1 ayant 
son siège au 1, rue Notre-Dame Est, Montréal 
(Québec) H2Y 1B6, district de Montréal 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Mis en cause 

 
et 
 
BOUCHARD PLUS AVOCATS INC., personne 
morale domiciliée au 825, boulevard 
Lebourgneuf, bureau 200 Québec (Québec) 
G2J 0B9 

 
PARTIE MISE-EN-CAUSE 

Avocats principaux en première instance de la 
Demanderesse et de la personne désignée et 

Agent d’entiercement selon l’Entente 
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DÉCLARATION D’APPEL 
(Articles 352, 602 C.p.c.) 

 
Dominique Neuman, Partie appelante 

Le 14 juillet 2022 
 
 
OBJET DE L’APPEL 

1. l’Avocat-conseil APPELANT se pourvoit contre le jugement de la Cour supérieure 

rendu le 16 juin 2022 par l’honorable Daniel Dumais, j.c.s siégeant dans le district 

de Québec, ce jugement ayant disposé d’une action collective logée par la MISE-

EN-CAUSE Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (ci-

après « AQLPA »), Demanderesse et Représentante du groupe en première 

instance. 

2. La durée de l’instruction en première instance a été de 4 jours, plus une journée 

d’audience sur une demande interlocutoire et plusieurs conférences de gestion. 

3. L’Avocat-conseil APPELANT joint à la présente le jugement de première instance 

à l’Annexe 1. 

4. La valeur de l’objet du litige est une action collective de quelques 280 M$ (soit 

35 $ « à toute personne physique résidant ou ayant résidé au Québec à un 

moment ou à un autre entre le 1er janvier 2009 et le 21 septembre 2015 ») et a 

fait l’objet d’une entente de règlement de 6,7 M$ et autres modalités, approuvée 

par ledit jugement de la Cour. 

5. Le dossier ne comporte pas d’élément confidentiel. 

6. L’Honorable juge de première instance a erré dans son jugement pour les motifs 

suivants : 
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MOYENS D’APPEL 

7. L’Honorable juge de première instance a erré en droit lorsqu'il a décidé, au 

paragraphe 144 dudit jugement (et dont il traite principalement aux paragraphes 

125 à 128 de celui-ci), de n’accorder aucun honoraire (ni déboursé de 

déplacement à la Cour) à l’APPELANT Avocat-conseil de la 

Demanderesse/Représentante du groupe et de la Personne désignée pour 

l’ensemble de son « Mandat 3 » (mandat d’Avocat-conseil à partir du 13 février 

2020), au motif, essentiellement, que l’arrêt Attar c. Fonds d’aide aux actions 

collectives 1 fermerait la porte à l’inclusion de toute forme de rémunération pour le 

Représentant dans une action collective au Québec, et que l’on ne pourrait 

contourner cette règle en permettant que son propre mandataire (ici son avocat) 

perçoive une telle rémunération. 

8. Quant aux honoraires du « Mandat 3 » de l’Avocat-conseil APPELANT, il s’agit 

de ce qui suit : 

I. Le travail de l’Avocat-conseil APPELANT, à titre d’avocat en charge de 

l’encadrement des experts, tel que convenu.  Les mandats et prévisions de 

coûts de des experts ont été pris en compte dans le Protocole d’instance 

soumis à la Cour par les parties.  Les rapports fournis par ces experts ont 

subséquemment été effectivement déposés à la Cour par les avocats 

principaux Bouchard Plus MIS-EN-CAUSE.  Les experts ont ensuite 

facturé leurs honoraires à l’Avocat-conseil APPELANT selon l’entente 

convenue, ces honoraires constituant un déboursé de l’Avocat-conseil 

APPELANT que celui-ci a donc facturé à ses clients (la 

Demanderesse/Représentante du groupe et la Personne désignée) ce 

dont il a ainsi demandé le paiement à la Cour supérieure en tant que ses 

 
1  2020 QCCA 1121; voir aussi Option consommateurs c. Infineon Technologies, 2019 QCCA 2132. 

http://t.soquij.ca/Wr8d3
http://t.soquij.ca/i6R9K
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Frais de justice.  C’est l’Avocat-conseil APPELANT qui a demandé ces 

frais à la Cour et a plaidé en faveur de leur octroi.  Par son jugement de 

première instance, la Cour supérieure a effectivement accordé, pour 

l’essentiel, ces honoraires des experts (jugement entrepris, parag. 72-81) ; 

II. Le travail de rédaction de plusieurs procédures de la Demanderesse et de 

la Personne désignée, effectué par l’Avocat-conseil APPELANT, 

procédures qui furent effectivement déposées auprès de la Cour par les 

avocats principaux Bouchard Plus MIS-EN-CAUSE, avec peu ou pas de 

changements, en coordination avec ceux-ci ; 

III. Le travail de l’Avocat-conseil APPELANT de préparation de la totalité des 

63 pièces de la Demanderesse et de la Personne désignée, qui furent 

effectivement déposées auprès de la Cour par les avocats principaux 

Bouchard Plus MIS-EN-CAUSE ; 

IV. Le travail de l’Avocat-conseil APPELANT de co-rédaction (et co-signature) 

de la plaidoirie écrite en défense à la « Demande en annulation du 

jugement d’autorisation d’action collective ou subsidiairement en rejet de 

cette action collective » des Défenderesses MISES-EN-CAUSE (et le 

travail de co-plaidoirie orale de celle-ci devant la Cour le 10 septembre 

2020) en accord et en coordination avec les avocats principaux Bouchard 

Plus MIS-EN-CAUSE ;  

V. D’autres travaux de représentation et recherche au dossier de l’Avocat-

conseil APPELANT, notamment sur diverses questions de droit ainsi que 

la coordination avec les experts de leurs besoins de précisions et 

documents qui furent incorporées dans les Demandes de précision et 

documents et Demandes de reconnaissance de l’authenticité et l’intégrité 

de documents et des futurs interrogatoires écrits sur lesquelles l’Avocat-
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conseil APPELANT a œuvré et qui furent déposées auprès de la Cour par 

les avocats principaux Bouchard Plus MIS-EN-CAUSE. 

9. Quant aux déboursés de déplacement à la Cour, il s’agissait en l’occurrence des 

frais de déplacement de Montréal à Québec dudit Avocat-conseil APPELANT afin 

qu’il vienne présenter oralement devant la Cour la partie de la plaidoirie écrite 

qu’il avait co-rédigée et co-signée avec les MIS-EN-CAUSE avocats principaux 

Bouchard Plus de la Demanderesse, cette plaidoirie orale ayant eu lieu le 10 

septembre 2020 et ayant même amené l’Honorable juge à demander à l’Avocat-

conseil APPELANT un complément de plaidoirie écrit sur des aspects 

spécifiques, ce que l’Avocat-conseil APPELANT déposa, avec le plein accord des 

MIS-EN-CAUSE avocats principaux Bouchard Plus et en coordination avec ceux-

ci. 

10. L’Avocat-conseil APPELANT entend démontrer que : 

10.1 L’arrêt Attar, même en supposant qu’il aurait à être suivi, n’interdit 

aucunement les honoraires d’un Avocat-conseil, d’autant plus que le travail 

de l’Avocat-conseil APPELANT portait ici sur les aspects judiciaires ci-

dessus décrits et leur préparation, lesquels sont admissibles en droit à une 

rémunération dans un dossier d’action collective. 

10.2 D’autre part l’arrêt Attar ne porte pas sur la prohibition du remboursement 

de déboursés.  Cet arrêt reconnaît même que les déboursés de la 

représentante du groupe sont admissibles en droit.  Au présent dossier, 

par le jugement entrepris du 16 juin 2022, la Cour a d’ailleurs, à juste titre, 

accordé le paiement des déboursés de transport de l’AQLPA pour son 

président, notamment lors des audiences en Cour, y compris pour la 

même audience du 10 septembre 2020 au cours de laquelle l’Avocat-

conseil APPELANT avait plaidé, tel que susdit, mais dont les propres 
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déboursés de déplacement pour cette audience n’ont pas été accordés par 

le jugement entrepris. 

10.3 Même le MIS-EN-CAUSE Fonds d’aide aux actions collectives (FAAC) (qui 

parfois conteste fortement les frais d’avocats lors de toute action collective) 

avait, à juste titre, reconnu que l’Avocat-conseil APPELANT avait droit 

d’être rémunéré pour ses honoraires, car c’était lui qui « avait fait le 

travail », citant même explicitement son travail d’encadrement des experts 

en vertu de son Mandat 3. 

10.4 Il est à noter que le même jugement de la Cour supérieure avait, à juste 

titre, également accepté, pour l’essentiel, de rémunérer l’APPELANT pour 

le travail juridique antérieur qu’il avait réalisé à titre de « sous-contractant » 

externe engagé par les avocats principaux Bouchard Plus MIS-EN-CAUSE 

pour son mandat 1 (mémoire en Cour suprême du Canada et travaux 

connexes) et son mandat 2 (début du retour en Cour supérieure, 

planification et procédure).  C’est le travail subséquent de l’APPELANT, à 

partir du 13 février 2022, à titre d’Avocat-conseil, que le jugement entrepris 

refuse de rémunérer au motif de l’Arrêt Attar, même si ce travail portait sur 

l’encadrement des experts, les procédures judiciaires, les plaidoiries 

devant la Cour et autres représentations et recherches susdites, en 

collaboration continue avec les avocats principaux Bouchard Plus. 

11.5 De surcroît, l’arrêt Attar est erroné et devrait être renversé par la Cour 

d’appel car : 

a) Il est erroné d’affirmer que le droit interdise à la Cour de verser des 

honoraires à un demandeur d’action collective. 
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b) Une interdiction à la Cour de verser des honoraires à un demandeur 

d’action collective n’a jamais été codifiée au Code de procédure 

civile, malgré qu’il y eût des débats à ce sujet. 

c) Bien que le versement de tels honoraires ne soit pas obligatoire lors 

de la disposition d’une action collective (ne faisant pas partie de 

l’énumération des frais à l’article 593 C.p.c.), l’énumération de cet 

article 593 C.p.c. n’est pas limitative.  En effet, la Cour dispose 

toujours de la discrétion d’accorder des frais non énumérés à 

l’article 593 C.p.c. (incluant notamment des honoraires à un 

demandeur d’action collective), afin de donner effet à l’article 575 

(4o) C.p.c. selon lequel : 

« le représentant [doit être] en mesure d’assurer une 
représentation adéquate des membres » 

et à la Disposition préliminaire du Code, al. 2, selon laquelle ce 

Code vise à permettre, dans l’intérêt public, la prévention et le 

règlement des différends et des litiges, par « des procédés 

adéquats, efficients, empreints d’esprit de justice et favorisant la 

participation des personnes » et à assurer « l’accessibilité » et « la 

qualité » de la justice civile, « l’application juste, simple, 

proportionnée et économique de la procédure » et « l’exercice des 

droits des parties dans un esprit de coopération et d’équilibre », 

ainsi que « le respect des personnes qui apportent leur concours à 

la justice », ce qu’est un Représentant du groupe lors d’une action 

collective. 

d) L’arrêt Attar (combiné à l’arrêt Option consommateurs c. Infineon, 

2019 QCCA 2132 également cité dans le jugement entrepris) est de 

nature à contredire ces dispositions du Code.  Cet arrêt va ainsi à 

http://t.soquij.ca/i6R9K
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l’encontre de l’objectif démocratique d’accessibilité à la justice 

qu’est censée promouvoir l’institution qu’est l’action collective.  Si 

des demandeurs en action collective n’ont droit à aucune juste 

rémunération pour leur travail (alors que leurs avocats principaux 

ont systématiquement droit à une rémunération extrêmement 

élevée), il y a risque que les citoyens ordinaires et les associations 

de la société civile se désintéressent de ce type d’actions ou, pire, 

qu’ils ne deviennent que des prête-noms passifs au bénéfice d’une 

« industrie » de bureaux d’avocats spécialisés en actions collectives 

(« entrepreneurial lawyering in class actions ») qui seraient parfois 

les véritables initiateurs des actions collectives et choisiraient eux-

mêmes le client qui deviendra le Représentant du groupe, ce que 

certains qualifient parfois par la notion de « chasseurs 

d’ambulance ». Voir le jugement entrepris, parag. 100, sur 

l’« industrie » que sont devenues les actions collectives au Québec.  

Nous soumettons que le tribunal doit « se préoccuper de préserver 

l’intégrité et la crédibilité du régime des recours collectifs, tant aux 

yeux des membres qu’aux yeux d’observateurs du public » : 

The role of the class representative in class actions 
has become something of an enigma. On a doctrinal 
level, the [NDLR: U.S.] Supreme Court at times has 
treated the named plaintiff as the pivotal figure in the 
class lawsuit, with the fate of the entire action rising or 
falling with the status of the representative. Yet, at 
other times the Court in effect has reduced the 
representative to nothing more than a figurehead 
with little or no function. On a practical level, both 
courts and commentators increasingly acknowledge 
that the latter view is closer to reality: the named 
plaintiff plays almost no role in the actual 
prosecution of the class action, leaving this 
function for the class attorney. 
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Jean WEGMAN BURNS, “Decorative Figureheads: 
Eliminating Class Representatives in Class Actions”, 
(1990) 42 Hastings Law Journal 165, 165.  Souligné 
en caractère gras par nous. 

 
Named representative plaintiffs have proven to be 
merely figureheads: ineffective, passive, 
unsophisticated, and completely disregarded by 
both courts and class attorneys. 
 
Alon KLEMET, “Who Should Guard the Guardians ? A 
New Approach for Monitoring Class Action Lawyers”, 
(2002) 21 The Review of Litigation 25, 28-29.  
Souligné en caractère gras par nous. 

 
Representative plaintiffs are often recruited by 
class counsel rather than self-identified. They are 
usually indemnified by class counsel against the risk of 
an adverse cost award, and they usually have very 
small damage claims. Having been invited to 
participate, and with little to gain and nothing to 
lose, representative plaintiffs almost never 
challenge the decisions of their counsel. […] 
Judges in the United States have similarly remarked 
that “the primary feature that distinguishes [such 
lawsuits] is there’s no client. It’s the rare case where 
a real plaintiff takes an interest. Most of the time, the 
clients are purely nominal and cases are driven 
entirely by lawyers. One judge interviewed for this 
article similarly remarked that in some cases, the 
representative plaintiff is “a nominal plaintiff and the 
lawyers are driving the litigation.” In contrast, in 
ordinary litigation those with interests in the action 
are usually active participants with a correlative 
incentive to monitor the manner in which the 
litigation is conducted. 
 
Jasminka KALAJDZIC, “Self-Interest, Public Interest, 
and the Interests of the Absent Client: Legal Ethics 
and Class Action Praxis”, (2011) 49 Osgoode Hall Law 
Journal 1, 11.  Souligné en caractère gras par nous. 

 

https://repository.uchastings.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=3022&context=hastings_law_journal
https://repository.uchastings.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=3022&context=hastings_law_journal
../../../Downloads/SSRN-id311339.pdf
../../../Downloads/SSRN-id311339.pdf
../../../Downloads/SSRN-id1838609%20(1).pdf
../../../Downloads/SSRN-id1838609%20(1).pdf
../../../Downloads/SSRN-id1838609%20(1).pdf
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e) Il existe en outre un risque que certaines actions collectives sur des 

sujets plus complexes (notamment des nouveaux recours basés sur 

de la « pollution de sources diffuses » ayant des « conséquences 

diffuses » sur un vaste territoire ou une vaste population, comme au 

présent dossier de pollution automobile) ne puissent être 

entreprises (ou soient incorrectement entreprises, au détriment des 

groupes visés) car les avocats d’actions collectives ne possèdent 

pas, par eux-mêmes, les connaissances factuelles suffisantes ou 

les contacts nécessaires avec les membres du groupe et les 

spécialistes.  Or de telles connaissances et contacts pourraient être 

offerts par les Représentants des groupes s’ils étaient 

adéquatement rémunérés.  L’hypothèse que l’avocat du 

Représentant en vienne à « engager » à son tour son propre Client, 

le Représentant lui-même, pour offrir ces services ne constitue pas 

une solution permanente viable à cette situation, bien qu’acceptée 

dans plusieurs jugements. 

f) Une prohibition de rémunérer de façon juste le Représentant du 

groupe crée par ailleurs un déséquilibre systémique puisque les 

défendeurs d’action collective disposent souvent de moyens 

importants leur permettant non seulement de rémunérer leurs 

avocats et experts mais également tout leur personnel interne et 

externe s’affairant à cette action collective.  Il n’y a ainsi pas 

d’équilibre entre les forces des parties (« level playing field »), ce 

que l’institution de l’action collective visait pourtant à protéger. 

g) Ce déséquilibre systémique est accru du fait que les associations de 

la société civile œuvrant dans des domaines où des actions 

collectives pourraient survenir sont souvent des Organismes à but 
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non lucratif (OBNL) et/ou des Organismes de bienfaisance.  C’est 

d’ailleurs le cas de la Demanderesse Représentante du groupe 

(l’AQLPA) au présent dossier, tel qu’il appert de ses lettres patentes 

et de son enregistrement déposés en liasse en Annexe 2. 

h) La non rémunération des honoraires du Représentant du groupe 

(arrêt Attar) et son inaccessibilité au partage des reliquats (arrêt 

Infineon) constituent aussi un incitatif objectif à ce que les 

associations de la société civile qui seraient qualifiées pour devenir 

les véritables instigatrices d’actions collectives recherchent plutôt 

d’autres associations, moins impliquées et aux connaissances 

moindres, pour leur servir de prête-noms et devenir, en leur lieu et 

place, les Représentantes du groupe, ce que l’on nomme « gaming 

the system ».  De tels prête-noms préserveraient ainsi la capacité 

des véritables associations instigatrices d’actions collectives d’être 

rémunérées et de participer au partage des reliquats. 

i) De surcroît, l’argument selon lequel, lors de la disposition d’une 

action collective, l’énumération des frais admissibles de l’article 

593 C.p.c. serait limitative est largement contredite par la pratique 

jurisprudentielle, laquelle au contraire octroie usuellement de 

nombreux autres frais ne faisant pas partie de cette énumération de 

l’article 593 C.p.c. (ce qui correct, du point de vue des principes). 

L’on peut citer par exemple le paiement des déboursés 

extrajudiciaires des avocats (qui ne sont pas énumérés à l’article 

593 C.p.c.), comme ce fut le cas dans le jugement entrepris, lequel 

a également approuvé non seulement la rémunération 

de 15 avocats du bureau des avocats principaux Bouchard Plus 

MIS-EN-CAUSE mais également celle de 5 non-avocats de ce 
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même bureau (tel paiement n’étant pourtant pas énuméré à l’article 

593 C.p.c.).  Il serait donc logique a fortiori de reconnaître, en droit, 

à la Cour une discrétion similaire d’accorder un autre des frais qui 

ne sont pas énumérés à l’article 593 C.p.c., à savoir les honoraires 

au Représentant du groupe. 

11. Ces erreurs de droit sont déterminantes car c’est au motif de cet arrêt Attar et de 

son interprétation que l’Honorable juge a refusé tout honoraire et tout déboursé 

de déplacement à la Cour à l’Avocat-conseil APPELANT pour son mandat 3. 

12. Le présent appel ne comporte aucune conclusion dirigée contre aucune des 

autres parties, celles-ci étant d’ailleurs toutes Mises-en-cause et non Intimées. 

13. Plus spécifiquement, le présent appel ne comporte aucune conclusion qui serait 

dirigée contre les honoraires ou déboursés déjà accordés par le jugement de 

première instance aux Avocats principaux Bouchard Plus MIS-EN-CAUSE, aux 

experts et à l’AQLPA. 

14. L’Avocat-conseil APPELANT annonce dès à présent son intention de demander 

l’exécution immédiate des parties du dispositif du jugement entrepris du 16 juin 

2022 non contestées par appel, ainsi que la reconnaissance de ces parties non 

contestées du dispositif du jugement comme étant « passées en force de chose 

jugée » au sens de l’article 591 C.p.c., ceci afin d’en permettre la pleine exécution 

immédiate et la mention à cet effet dans tout avis public dont la teneur serait 

déterminée par le tribunal de première instance suite au présent appel, suivant 

les articles 591 et 603 C.p.c. 

15. Aucun frais n’est demandé contre aucune des parties pour le présent appel sauf 

au cas de contestation. 
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CONCLUSIONS 

16. L’Avocat-conseil APPELANT demande respectueusement à la Cour d'appel de : 

a) ACCUEILLIR l’appel; 

b) INFIRMER en partie le jugement de première instance du 16 juin 2022, 

quant à son paragraphe 144 (et dont il est traité principalement aux 

paragraphes 125 à 128 de ce jugement); 

c) APPROUVER, en sus du paiement des honoraires ou déboursés déjà 

énoncés au paragraphe 142 du jugement de première instance du 16 juin 

2022, ceux de Me Dominique Neuman pour son Mandat no. 3 (soit 

271 900 $ plus les taxes et ses déboursés de 608,37 $) et AUTORISER 

l’Agent d’entiercement à en acquitter le paiement à même l’indemnité de 

6,7 millions ; 

d) LE TOUT SANS FRAIS sauf au cas de contestation. 

 
Montréal, ce 14 juillet 2022. 

 
Dominique Neuman, Avocat 
APPELANT 
Avocat-conseil de la Demanderesse/Représentante du Groupe 
et de la Personne désignée, en première instance 
1535 Ouest, rue Sherbrooke 
Rez-de-chaussée, Local K 
Montréal (Qué.) H3G 1L7 
Téléphone : 514 903 7627 
Courriel : energie@mlink.net -  
Dossier : PR 30664 DN. 
 

mailto:energie@mlink.net
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Avis de la présente déclaration d’appel est donné à : 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE, personne morale, Organisme à but non lucratif (OBNL) et 
Organisme de bienfaisance enregistré, ayant son siège au 720, rang 7, Frampton 
(Québec) G0R 1M0 
Téléphone : 418 479 6504 
Courriel : <andrebelisleaqlpa@gmail.com>, 
Courriel : Info@aqlpa.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Demanderesse/représentante du groupe  

 
ANDRÉ BÉLISLE, domicilié au 720, rang 7, Frampton (Québec) G0R 1M0, 
Téléphone : 418 479 6504 
Courriel : <andrebelisleaqlpa@gmail.com>, 
Courriel : Info@aqlpa.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Personne désignée  

 
GROUPE VOLKSWAGEN CANADA INC., personne morale ayant son siège au 777, 
Bayly Street West, Ville d’Ajax (Ontario) L1S 7G7, acceptant de recevoir signification 
des présentes à l’adresse du bureau de ses avocats et procureurs, BORDEN LADNER 
GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-1000, rue De La Gauchetière Ouest, 
Montréal (Québec) H3B 4W, Att. Me Stéphane Pitre et Me Anne Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com  
Courriel : sdm@blg.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 

mailto:andrebelisleaqlpa@gmail.com
mailto:Info@aqlpa.com
mailto:andrebelisleaqlpa@gmail.com
mailto:Info@aqlpa.com
mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
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VOLKSWAGEN GROUP OF AMERICA INC., personne morale ayant son siège social 
au 2200 Ferdinand Porsche Dr, ville de Herndon, dans l’État de Virginie, aux États-Unis, 
20171, acceptant de recevoir signification des présentes à l’adresse du bureau de ses 
avocats et procureurs, BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 
900-1000, rue De La Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 4W, Att. Me Stéphane 
Pitre et Me Anne Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com  
Courriel : sdm@blg.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
VOLKSWAGEN AKTIENGESELLSCHAFT (AG), personne morale ayant son siège au 
Berliner Ring 2, 38440, ville de Wolfsbourg, en Allemagne, acceptant de recevoir 
signification des présentes à l’adresse du bureau de ses avocats et procureurs, 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-1000, rue De La 
Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 4W, Att. Me Stéphane Pitre et Me Anne 
Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com  
Courriel : sdm@blg.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
AUDI CANADA INC., personne morale ayant son siège au 777, Bayly Street West, Ville 
d’Ajax (Ontario) L1S 7G7, acceptant de recevoir signification des présentes à l’adresse 
du bureau de ses avocats et procureurs, BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., 
S.R.L., situé au 900-1000, rue De La Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 4W, 
Att. Me Stéphane Pitre et Me Anne Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com  
Courriel : sdm@blg.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 

mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
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AUDI OF AMERICA INC., personne morale ayant son siège social au 2200 Ferdinand 
Porsche Dr, ville de Herndon, dans l’État de Virginie, aux États-Unis, 20171, acceptant 
de recevoir signification des présentes à l’adresse du bureau de ses avocats et 
procureurs, BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-1000, rue 
De La Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 4W5, Att. Me Stéphane Pitre et Me 
Anne Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com 
Courriel : sdm@blg.com  

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
AUDI OF AMERICA LLC, personne morale ayant son siège social au 2200 Ferdinand 
Porsche Dr, ville de Herndon, dans l’État de Virginie, aux États-Unis, 20171, acceptant 
de recevoir signification des présentes à l’adresse du bureau de ses avocats et 
procureurs, BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-1000, rue 
De La Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 4W5, Att. Me Stéphane Pitre et Me 
Anne Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com 
Courriel : sdm@blg.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 
AUDI AKTIENGESELLSCHAFT (AG), personne morale ayant son siège social au D-
85045, ville de Ingolstadt, en Allemagne, acceptant de recevoir signification des 
présentes à l’adresse du bureau de ses avocats et procureurs, BORDEN LADNER 
GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-1000, rue De La Gauchetière Ouest, 
Montréal (Québec) H3B 4W, Att. Me Stéphane Pitre et Me Anne Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com  
Courriel : sdm@blg.com 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Défenderesse 

 

mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
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BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L., situé au 900-1000, rue De La 
Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 4W, Att. Me Stéphane Pitre et Me Anne 
Merminod, 
Téléphone : (gén.) 514 879 1212, (SP) 514 954-3147, (AM) 514 954 2529 x22529, 
Courriel : spitre@blg.com  
Courriel : amerminod@blg.com  
Courriel : sdm@blg.com 

Avocats en première instance des Défenderesses 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES, personne morale de droit public 
légalement constituée en vertu de l’article 6 de la Loi sur le Fonds d’aide aux actions 
collectives, RLRQ, c. F-3.2.0.1.1 ayant son siège au 1, rue Notre-Dame Est, Montréal 
(Québec) H2Y 1B6, district de Montréal, Att. Me Frikia Belogbi et Att. Me Nathalie 
Guilbert 
Téléphone : 514-393-2087 
Courriel : frikia.belogbi@justice.gouv.qc.ca  
Courriel :  nathalie.guilbert@justice.gouv.qc.ca 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Mis en cause 

 

BOUCHARD PLUS AVOCATS INC., personne morale domiciliée au 825, boulevard 
Lebourgneuf, bureau 200 Québec (Québec) G2J 0B9, Att. Me Éric Bouchard, Me 
Stéphane A. Pagé, Me Jean-Philippe Royer, Me Laurence Bouchard 
Téléphone : 418 622-6699 
Courriel : ericbouchard@bouchardavocats.com  
Courriel : stephanepage@bouchardavocats.com  
Courriel : jeanphilipperoyer@bouchardavocats.com  
Courriel : laurencebouchard@bouchardavocats.com   
Réf. : 7578-0601 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Avocats principaux en première instance de la Demanderesse et de la personne 

désignée et Agent d’entiercement selon l’Entente 
 
GOUVERNEMENT DU CANDA – MINISTERE DE LA JUSTICE 
Place Guy-Favreau 
200 Ouest Boul. René-Lévesque 
Tour Est, 9e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1X4 
Téléphone : 514-283-5814 
Att. Me Ludovic Sirois 
Courriel : Sirois, Ludovic <Ludovic.Sirois@justice.gc.ca> 
 

mailto:spitre@blg.com
mailto:amerminod@blg.com
mailto:sdm@blg.com
mailto:frikia.belogbi@justice.gouv.qc.ca
mailto:nathalie.guilbert@justice.gouv.qc.ca
mailto:ericbouchard@bouchardavocats.com
mailto:stephanepage@bouchardavocats.com
mailto:jeanphilipperoyer@bouchardavocats.com
mailto:laurencebouchard@bouchardavocats.com
mailto:Sirois,%20Ludovic%20%3CLudovic.Sirois@justice.gc.ca%3E
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GREFFE DE LA COUR SUPÉRIEURE DU DISTRICT DE QUÉBEC. 
Palais de justice de Québec 
300 Boul. Jean-Lesage 
Québec (Qué.) G1K 8K6 
 
 
Montréal, ce 14 juillet 2022. 

 
Dominique Neuman, Avocat 
APPELANT 
Avocat-conseil de la Demanderesse/Représentante du Groupe 
et de la Personne désignée, en première instance 
1535 Ouest, rue Sherbrooke 
Rez-de-chaussée, Local K 
Montréal (Qué.) H3G 1L7 
Téléphone : 514 903 7627 
Courriel : energie@mlink.net -  
Dossier : PR 30664 DN. 
 

mailto:energie@mlink.net
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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : 200-09- 
 
En appel de la Cour supérieure 
(Actions collectives), 
No : 200-06-000193-154 
 

COUR D’APPEL 
 

 
DOMINIQUE NEUMAN 

PARTIE APPELANTE 
Avocat-conseil de la 

Demanderesse/représentante du groupe 
et de la Personne désignée 

 
et 
 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
(AQLPA) 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Demanderesse/représentante du groupe  

selon l’Entente 
 
et als. 
 

 
 
 

ATTESTATION CONCERNANT LA TRANSCRIPTION 
(Article 353 C.p.c.) 

 
Dominique Neuman, Appelant 

Le 14 juillet 2022 
 
Je, soussigné, Dominique Neuman, Partie Appelante, atteste que j’ai demandé dès les 
17 juin 2022 et 7 juillet 2022 à la Cour plusieurs procès-verbaux d’audiences qui ne 
m’avaient pas encore été transmis, lesquels j’ai obtenu les 27 juin 2022 et 11 juillet 2022 
respectivement.  J’ai alors communiqué ces procès-verbaux au Service de repiquage du 
Palais de justice de Québec en leur donnant instruction de me fournir des repiquages 
audio.  Ce Service m’a indiqué qu’un délai de 4 semaines est requis pour les obtenir, en 
plus du délai de leur transmission à mon attention à Montréal, de sorte que je m’attends 
à les recevoir dans le cours du mois d’août 2022.  J’ai convenu le 14 juillet 2022 avec le 
bureau Riopel, Gagnon, Larose, sténographes officiels, que je retiens leurs services afin 
qu’il procède à la transcription des parties des audiences que j’entends utiliser, dès que 
j’aurai reçu, vers août 2022, du Service de repiquage du Palais de justice de Québec les 
repiquages audio de celles-ci. 
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Montréal, ce 14 juillet 2022. 

 
Dominique Neuman, Avocat 
APPELANT 
Avocat-conseil de la Demanderesse/Représentante du Groupe 
et de la Personne désignée, en première instance 
1535 Ouest, rue Sherbrooke 
Rez-de-chaussée, Local K 
Montréal (Qué.) H3G 1L7 
Téléphone : 514 903 7627 
Courriel : energie@mlink.net -  
Dossier : PR 30664 DN. 
 

mailto:energie@mlink.net
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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : 200-09- 
 
En appel de la Cour supérieure 
(Actions collectives), 
No : 200-06-000193-154 
 

COUR D’APPEL 
 

 
DOMINIQUE NEUMAN 

PARTIE APPELANTE 
Avocat-conseil de la 

Demanderesse/représentante du groupe 
et de la Personne désignée 

 
et 
 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
(AQLPA) 
 

PARTIE MISE-EN-CAUSE 
Demanderesse/représentante du groupe  

selon l’Entente 
 
et als. 
 

 
 

LISTE DES ANNEXES AU SOUTIEN DE LA DÉCLARATION D’APPEL 
 

Dominique Neuman, Appelant 
Le 14 juillet 2022 

 
 
ANNEXE 1 :  Jugement rendu le 16 juin 2022, par l’honorable Daniel Dumais, j.c.s. 

siégeant dans le district de Québec ce jugement ayant disposé d’une 
action collective logée par la MISE-EN-CAUSE Association québécoise 
de lutte contre la pollution atmosphérique (ci-après « AQLPA »), 
Demanderesse et Représentante du groupe en première instance, et 
faisant l’objet du présent appel. 

 
ANNEXE 2 :  Lettres patentes et enregistrement de la Demanderesse Représentante 

du groupe (l’AQLPA) MISE-EN-CAUSE à titre d’Organisme à but non 
lucratif (OBNL) et d’Organismes de bienfaisance.  En liasse. 
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ANNEXE 1 
 

Jugement rendu le 16 juin 2022, par l’honorable Daniel Dumais, j.c.s. siégeant dans le 
district de Québec ce jugement ayant disposé d’une action collective logée par la MISE-
EN-CAUSE Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (ci-après 

« AQLPA »), Demanderesse et Représentante du groupe en première instance. 
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Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique c. Groupe Volkswagen du Canada inc. 

2022 QCCS 2186 
SOQUIJ http://t.soquij.ca/q6R9G 

CANLII 
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/20

22/2022qccs2186/2022qccs2186.pdf  

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre des actions collectives 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 

No : 200-06-000193-154 
  
DATE : 16 juin 2022 
______________________________________________________________________ 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE DANIEL DUMAIS, JD 3065 
______________________________________________________________________ 

 
L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE  

et 
 

ANDRÉ BÉLISLE 
Demandeurs 
 

c. 
 
GROUPE VOLKSWAGEN DU CANADA INC. 
VOLKSWAGEN GROUP OF AMERICA INC. 
VOLKSWAGEN AKTIENGESEKKSHAFT 
AUDI CANADA INC. 
AUDI OF AMERICAN INC./AUDI OF AMERICA, LLC 
AUDI ACTIENGESELLSCHAFT 

Défendeurs 
et 
 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 

Mise en cause 

http://t.soquij.ca/q6R9G
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2022/2022qccs2186/2022qccs2186.pdf
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2022/2022qccs2186/2022qccs2186.pdf
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______________________________________________________________________ 

 

JUGEMENT 
(Sur demande d’approbation d’une entente finale et autres modalités) 

_____________________________________________________________________ 
 

INTRODUCTION 

[1] Ce jugement vise à clore l’un des chapitres juridiques reliés au scandale du Dieselgate. Il 
porte sur la demande d’action collective à caractère environnemental que le Tribunal a 
précédemment autorisée. 

[2] Après avoir croisé le fer jusqu’en Cour suprême du Canada, à l’étape de la demande en 
autorisation, les parties sont finalement arrivées à un accord négocié à la suite d’une médiation 
privée. C’est l’entente en résultant qui fait l’objet d’une demande d’approbation.  

[3] Ce dénouement ne règle pas tout. Le Fonds d’aide aux actions collectives (ci-après le 
« FAAC ») prétend avoir droit à une part importante du gâteau. Est-ce justifié? 

[4] De plus, les honoraires réclamés par les procureurs sont contestés. Mais ce n’est pas tout. 
Les procureurs des demandeurs se disputent, entre eux, la portion qui doit revenir à chacun. 

[5] Voyons ce qui en est.  

LE CONTEXTE 

[6] Le Groupe Volkswagen est connu mondialement. Il fabrique, distribue et vend des voitures. 
C’est un géant de l’industrie de l’automobile. Traditionnellement, ses divers modèles fonctionnaient à 
l’essence et au diesel. Il en conçoit maintenant de type électrique. Cette évolution semble positive 
prenant en compte les ravages que font les énergies fossiles sur la pollution atmosphérique et les 
changements climatiques. 

[7] La réalité n’est cependant pas aussi simple. Si, en apparence, Volkswagen se soucie des 
impacts environnementaux, certains de ses représentants n’ont pas adopté la même vision au fil du 
temps. C’est ce qui a conduit au Dieselgate, un volet sombre de l’histoire du constructeur allemand. 

[8] Ainsi, on a découvert qu’entre 2009 et 2015, le fabricant avait conçu et mis sur le marché, en 
toute connaissance de cause, des voitures diesel munies d’un logiciel permettant de truquer les 
résultats d’émission d’importantes quantités d’oxydes d’azote. Alors que les véhicules semblaient 
respecter les normes permises, le trafiquage masquait une vérité tout autre. On excédait les 
quantités tolérées de beaucoup, jusqu’à quarante fois. La conséquence environnementale est facile 
à déduire. C’est ce que l’on a baptisé le Dieselgate. 

[9] Un peu partout sur la planète, au Québec comme dans le reste du Canada, l’indignation s’est 
manifestée. Sans surprise aucune, les poursuites judiciaires se sont multipliées. D’une part, des 
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poursuites pénales requérant des amendes salées. D’autre part, des recours civils, généralement de 
nature collective, recherchant des compensations monétaires pour les acheteurs ou locataires des 
produits falsifiés. 

[10] En 2015, l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (ci-après 
l’« AQLPA ») et son président M. André Bélisle déposaient une demande inusitée au Québec. Ils 
sollicitaient la permission d’exercer une action collective contre certaines des sociétés liées à 
Volkswagen, et ce, au nom de l’ensemble des Québécois. Ils réclamaient alors des dommages pour 
atteinte délibérée à l’environnement. Le préjudice invoqué était double. Il incluait un volet 
compensatoire pour les dommages à la santé des gens et un autre de type punitif en réponse au 
délit. 

[11] Le juge soussigné était chargé de gérer et d’entendre cette affaire. C’est ainsi qu’eut lieu 
l’audience sur la demande d’autorisation d’exercer l’action collective. La contestation fut vive de la 
part de Volkswagen. Elle plaidait l’inexistence de dommages corporels aux personnes physiques et 
l’absence d’intérêt à requérir des dommages punitifs. Selon elle, seul l’état pouvait décider d’agir, ou 
non, au niveau punitif ou pénal. 

[12] Il faut préciser qu’à l’époque, ni le gouvernement du Canada, ni celui de la province, 
n’avaient intenté de procédures consécutives au scandale. Il n’était pas, non plus, fait part de leurs 
positions et de leurs intentions. On enquêtait, sans en dire plus et sans savoir si le scandale 
demeurerait impuni au Québec. 

[13] D’après Volkswagen, la demande était irrecevable. Seuls les acheteurs ou locataires de 
véhicules pouvaient intenter des recours civils, ce qu’ils avaient d’ailleurs fait par le biais d’actions 
collectives. Pour le reste, il revenait à l’État d’intervenir, s’il le jugeait approprié. 

[14] Le 24 janvier 2018, le Tribunal accueillait partiellement la demande d’autorisation2. Il rejetait 
la demande portant sur l’octroi de dommages compensatoires, concluant qu’il n’y avait aucune 
démonstration que le requérant Bélisle, ou quiconque, avait subi un préjudice à sa santé. Par contre, 
il autorisait l’exercice de l’action collective quant à la réclamation de dommages punitifs basée sur la 
Charte des droits et libertés3. 

[15] Le Tribunal écrivait alors : 

[65] La réponse n’est pas claire, dans l’esprit du Tribunal, à savoir si l’action 
collective, limitée à des dommages punitifs, est fondée. Mais nous n’en sommes 
pas à disposer du mérite. Cela viendra plus tard après une audition complète. À 
ce stade-ci, cette prétention est défendable, eu égard aux autorités ci-haut citées. 
Le seuil minimal est franchi. 

[66] Certains diront qu’on ouvre potentiellement la porte à une prise en charge, 
par les citoyens, du rôle qui incombe avant tout à l’État. Peut-être. Mais ne s’agit-
il pas justement ici d’une attaque intentionnelle, et non accidentelle, aux droits 

 
2  2018 QCCS 174. 
3  Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12. 
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des citoyens eux-mêmes. Si l’État ne fait rien ou si les sanctions sont minimes, 
n’encourage-t-on pas la répétition de tels scénarios? Surtout si les bénéfices 
outrepassent grandement les conséquences. L’affaire, telle que présentée, mérite 
d’être débattue. 

[16] Ce jugement faisait l’objet d’une demande de permission d’en appeler que rejetait la Cour 
d’appel, le 18 juin 20184. Puis Volkswagen s’adressait à la Cour suprême du Canada, laquelle 
accordait la permission d’en appeler. L’appel lui-même était entendu le 13 novembre 2019. La Cour 
suprême, majoritaire à cinq contre quatre, rejetait l’appel le même jour5. 

[17] Ainsi autorisée, la demande d’action collective cheminait. Entre-temps, des poursuites 
pénales étaient finalement intentées par Environnement et Changement climatique Canada contre 
les entités Volkswagen, et ce, le 22 janvier 2020 soit plus de deux ans après l’autorisation accordée 
par le soussigné. On y invoquait des infractions à la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement6. 

[18] Ces nouvelles procédures donnaient lieu subséquemment à une entente et un plaidoyer de 
culpabilité sur la plupart des chefs soit une soixantaine d’infractions. Il en résultait un paiement d’une 
amende record de 196,5 millions de dollars devant être versée au FDE soit le Fonds pour dommage 
à l’environnement. On s’entendait pour qu’environ 50 millions de cette somme reviennent et profitent 
au Québec et à ses résidents. 

[19] Considérant ce fait nouveau, notamment l’importance de l’amende record en semblable 
matière, Volkswagen revenait à la charge et soutenait que le dossier de l’action collective n’avait plus 
raison d’être. Elle présentait une demande en annulation du jugement d’autorisation le 
10 juillet 2020. Tout en reconnaissant l’importance et le rôle que pouvait jouer cette amende dans la 
décision finale, le Tribunal décidait, le 30 octobre 2020, que l’affaire devait être poursuivie et 
tranchée sur le fond7. 

[20] Puis les parties convenaient de soumettre le litige à un processus de médiation privée. On 
mandatait l’ex-juge, madame Louise Otis, à cette fin. La démarche donnait un résultat et conduisait à 
une entente. Celle-ci prévoit le versement d’une somme de 6,7 millions de dollars à des fins 
environnementales. On en demande maintenant l’approbation. 

[21] Avisé de ce développement, le FAAC signifiait son intention de réclamer 30% du montant sur 
la base du règlement qui le régit. Cela soulevait l’opposition des parties. 

 

[22] Puis, les réclamations d’honoraires s’invitaient au banquet. Elles donnaient lieu à des 
revendications opposées tant entre les parties que les avocats concernés. S’y ajoutaient les 
demandes relatives aux honoraires des experts ayant représenté les demandeurs. 

 
4  2018 QCCA 1034. 
5  2019 CSC 53. 
6  L.C. 1999, c. 33. 
7  2020 QCCS 3528. 
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[23] Voilà donc les grandes lignes à l’origine d’une audience d’une durée de trois jours tenue 
dans le but de finaliser la totalité du dossier. 

LES ÉLÉMENTS EN LITIGE 

[24] En fonction de la preuve qui lui a été présentée et des représentations formulées, le Tribunal 
résume les éléments à analyser de la façon suivante : 

i) l’approbation du règlement final; 
ii) la réclamation du FAAC; 
iii) les honoraires payables aux experts; 
iv) les honoraires payables au cabinet Bouchard + Avocats; 
v) les honoraires payables à Me Dominique Neuman; 
vi) la réclamation de l’AQLPA et de monsieur André Bélisle. 

[25] Soulignons que les prises de positions des parties ne sont pas toutes cristallisées. Pour 
certains des éléments, elles s’en remettent au Tribunal. Pour d’autres, elles adoptent un point de vue 
plus catégorique. Il y aura lieu d’en préciser la teneur pour chacun des points ci-après discutés. 

L’ANALYSE 

i. L’APPROBATION DU RÈGLEMENT FINAL 

[26] L’entente de règlement fait suite au processus de médiation privée auquel ont participé les 
parties, les 6 et 7 mai 2021. C’est l’ex-juge de la Cour d’appel, madame Louise Otis, qui a présidé 
les séances ayant conduit à l’accord intervenu. Une convention écrite, datée du 25 novembre 2021, 
est signée par les représentants et leurs avocats8. 

[27] On y prévoit que les défenderesses verseront la somme de 6,7 millions de dollars en 
règlement complet et final de l’action collective. On nomme un agent d’entiercement chargé de 
recevoir l’argent en fiducie et de le remettre aux destinataires désignés, moyennant l’approbation du 
Tribunal. 

[28] De façon plus précise, il est prévu de payer les charges prioritaires déterminées par la Cour 
(honoraires et déboursés d’avocats, d’experts et des représentants, de même qu’une contribution au 
FAAC s’il y a lieu) à même ce 6,7 millions de dollars et d’affecter le solde résiduel à des fins de 
projets environnementaux en sol québécois. Clairement, l’indemnité doit profiter aux Québécois, 
lesquels constituent les membres du Groupe. Il est spécifié que le règlement ne doit pas être réputé 
un aveu de responsabilité de la part des défendeurs-payeurs. En échange du paiement, ces derniers 
obtiennent une quittance complète en lien avec l’objet de la poursuite. 

 
8  Voir la pièce P-1. 
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[29] Fort de cette entente, les parties ont rédigé des avis aux membres leur annonçant le 
règlement convenu. Ces avis, en français et en anglais, ont été autorisés par le Tribunal et publiés le 
27 novembre 20219.  

[30] L’avis de règlement précise ce qui suit : 

Après l’autorisation de l’action collective au Québec, Volkswagen AG (« VW ») a 
plaidé coupable à 60 infractions à la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (L.C. 1999, ch. 33), ce qui a entraîné le paiement d’une amende 
de 196,5 millions de dollars, dont 50 millions de dollars ont été affectés au 
soutien de projets environnementaux au Québec. Le paiement est administré par 
le Fonds pour dommages à l’environnement (« FDE »). 

Les parties se sont entendues pour le règlement de l’action collective. VW ne 
reconnaît aucune responsabilité, mais elle s’est engagée à verser 6,7 millions de 
dollars canadiens pour la réalisation de projets environnementaux 
supplémentaires au Québec et le règlement intégral et définitif des réclamations 
contestées en dommages-intérêts, en honoraires, en taxes et en frais. 

L’entente est conditionnelle à l’approbation de la Cour supérieure du Québec. 
L’audience pour l’approbation de l’entente sera tenue le 21 décembre 2021, à 
9 h 30, heure de l’Est, à Québec. 

[31] Une seule opposition formelle a été reçue en lien avec cet avis. Il s’agit de celle des 
procureurs chargés de deux autres dossiers d’action collective10 reliés au Dieselgate. Ceux-ci ont fait 
valoir que le texte de la quittance était trop large et pouvait compromettre les droits de leurs clients 
dans ces deux autres recours. Des négociations ont permis de solutionner cette contestation et 
d’apporter des précisions convenant à tous. Les conclusions de la demande d’approbation ont ainsi 
été modifiées en conséquence. Cela a conduit au retrait de l’opposition. Le FAAC a également 
requis des précisions qui ont été satisfaites. 

[32] Par ailleurs, les parties se sont entendues afin que le cabinet Bouchard + Avocats, celui 
représentant les demandeurs, soit désigné à titre d’agent d’entiercement afin de donner suite au 
règlement. 

[33] S’est alors posée la question du choix d’organismes pouvant réaliser les projets de lutte à la 
pollution atmosphérique et auxquels doit être remis le montant résiduel du règlement. 

[34] Les parties ont ainsi identifié et proposé le Fonds pour dommage à l’environnement (FDE). Il 
s’agit d’un organisme créé en 1995 et intégré au ministère fédéral de l’Environnement et du 
Changement climatique. C’est ce même Fonds qui a recueilli les amendes de 196,5 millions de 
dollars versées par Volkswagen dont 50 millions doivent être utilisés au Québec. Ce Fonds est 
soumis à la surveillance du vérificateur général du Canada et administré par des responsables 

 
9  Voir la pièce P-2. 
10  Il s’agit des dossiers 500-06-000761-151 et 500-06-000840-179. 
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indépendants. Il rend publiquement compte de sa gestion et ses frais ne peuvent excéder 5% des 
sommes administrées. 

[35] Cette proposition a été soumise à la Cour et a fait l’objet d’observations du FAAC. La 
directrice du FDE, madame Cherie Young, a témoigné et présenté l’organisation. Elle a produit un 
document PowerPoint, expliqué le fonctionnement de l’organisme et décrit le type de projets 
environnementaux qu’il subventionne. Des exemples ont été fournis. 

[36] Il a ensuite fallu préparer une convention de Contribution volontaire afin d’établir les balises 
d’utilisation des sommes et notamment s’assurer qu’elles servent au Québec à des fins 
environnementales. Cette entente a été conclue le 7 février 2022 entre Bouchard + Avocats, agent 
d’entiercement et Sa Majesté du Chef du Canada au nom du ministère de l’Environnement et du 
FDE. On demande au Tribunal d’approuver expressément cette transaction. 

[37] Sans s’opposer formellement, le FAAC a requis certaines précisions et modifications aux 
conclusions de la requête pour approbation. Il les a obtenues et s’est ensuite déclaré satisfait. 

[38] Cela a engendré un courriel du 10 février 2022, de Me Ludovic Sirois, au nom du ministère de 
l’Environnement fédéral et du FDE. Il y confirme certains engagements souscrits par le FDE : 

Suivant notre discussion de ce jour, mes clients m’informent de ce qui suit : 

− Ils souhaitent être transparents dans l’utilisation qu’il sera fait de la 
Contribution volontaire 

− Ils seraient prêts à informer l’agent d’entiercement sur une base annuelle 
de l’utilisation qui sera faite de la Contribution volontaire et à l’informer 
chaque fois qu’une étape importante est franchie (affichage de l’appel de 
propositions, fin de l’appel de proposition, etc.) 

− Ils seraient prêts à répondre aux questions précises de l’agent 
d’entiercement au courant de l’année au besoin. 

[39] De même, à la demande de l’AQLPA, l’entente décrit les projets favorisés :  

Au Québec, dans la mesure du possible et selon le mérite scientifique et 
technique des propositions reçues, des projets de prévention ou de réduction de 
la pollution atmosphérique et de celle résultant des émissions de gaz à effet de 
serre notamment par l’utilisation de l’automobile et leurs effets sur 
l’environnement et la santé […].11 

 
11  Voir le par. 2 de la convention de Contribution volontaire. 
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[40] Enfin, à la fin de l’audience, Me Neuman, au nom de l’AQLPA, a demandé et obtenu 
l’engagement de Bouchard + Avocats de l’aviser et d’obtenir son approbation pour d’éventuelles 
modifications à l’entente de règlement et de lui transmettre toute information reçue du FDE12. 

[41] Tous ces aspects étant résolus, il en résulte que personne ne s’oppose à l’entente de 
règlement de l’action collective. Par ailleurs, celle-ci doit être approuvée par le Tribunal 
conformément à l’article 590 du Code de procédure civile. 

[42] Pour obtenir une telle approbation, on doit convaincre la Cour que la transaction est 
équitable, juste et répond aux meilleurs intérêts des membres13. On vise ici l’ensemble de la 
population québécoise. 

[43] Il faut alors garder à l’esprit les grands principes et objectifs sous-jacents aux actions 
collectives, soupeser les avantages et inconvénients du règlement, de même que les concessions 
réciproques, les risques d’un procès et les coûts à encourir. 

[44] Plusieurs facteurs sont identifiés sans qu’ils soient tous nécessaires ou décisifs. On tient 
compte du portrait global, tout en considérant : 

• les probabilités de succès du recours; 

• l’importance, la nature et la difficulté de la preuve à administrer; 

• les modalités, termes et conditions de la transaction; 

• les recommandations des avocats et leur expérience; 

• le coût anticipé et la durée probable du litige; 

• la recommandation d’une personne neutre; 

• l’absence de collusion14. 

[45] À la lumière de ces critères, le Tribunal considère qu’il y a lieu d’approuver la transaction 
intervenue. Celle-ci émane de la négociation des parties et des procureurs, lesquels connaissent 
bien les diverses facettes du dossier. Celui-ci remonte à 2015 et a fait l’objet de débats juridiques 
jusqu’en Cour suprême. 

 

[46] Les parties ont aussi profité et tiré avantage du processus de médiation mené par madame la 
juge Otis. Elles ont pu apprécier les forces, faiblesses, risques et coûts associés à ce litige. 

[47] La question juridique est nouvelle. Elle aurait pu exiger un retour en Cour suprême du 
Canada sur le fond de l’affaire. Le procès s’annonçait long et nécessitait un débat d’experts, 
notamment sur l’impact économique de la pollution additionnelle causée par les véhicules. 

 
12  Voir le procès–verbal du 5 avril 2022. 
13  Option Consommateurs c. Banque Amex du Canada, 2018 QCCA 305, par. 83 et 84. 
14  Muraton c. Toyota Canada inc., 2018 QCCS 4235, par. 26. 
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[48] On ne peut non plus ignorer l’amende substantielle imposée à Volkswagen. C’est un montant 
sans précédent dans le domaine environnemental au pays. Il est évident que la somme payée devait 
être considérée si des dommages punitifs étaient attribués. 

[49] Le règlement rejoint le but recherché par la poursuite collective. Il force un paiement qui 
servira à réaliser des projets environnementaux à l’avantage des Québécois. L’idée première n’était 
sans doute pas de remettre quelques dizaines de dollars à ses citoyens. C’était plutôt de réhabiliter 
la nature et de prévenir la récidive. Le montant de l’amende, combiné à celui du règlement, répond à 
ces préoccupations. 

[50] La transaction est-elle idéale? Sans doute pas. Elle n’est pas déraisonnable pour autant. Au 
contraire, elle pave la voie, ouvre des horizons et force une réflexion sur ce qui est survenu. 

[51] Le Tribunal entend donc l’approuver. Par ailleurs, afin de s’assurer que les sommes soient 
dépensées tel que prévu, il demande à l’agent d’entiercement de faire un suivi auprès du FDE, 
annuellement, et d’informer les parties de ce qui a été fait avec cet argent. 

[52] Le Tribunal prend aussi acte des engagements du FDE par l’entremise de Me Sirois dans son 
courriel du 10 février 2022. Enfin, il demande à l’agent d’entiercement de s’adresser à lui si, d’ici trois 
ans, une partie substantielle de la somme remise n’a pas été engagée dans des projets attribués 
pour le Québec. On pourra alors réévaluer le tout. 

ii. LA RÉCLAMATION DU FAAC 

[53] Le FAAC a été créé par une loi provinciale15. Il a pour objet d’assurer le financement des 
actions collectives et de diffuser les informations relatives à l’exercice de ces actions16. 

[54] Il s’autofinance par le biais de pourcentages qu’il perçoit sur les reliquats provenant de 
certaines ententes ou jugements dans les dossiers d’action collective. Les conditions de perception 
de ces pourcentages sont établies en vertu de la Loi sur le fonds d’aide aux actions collectives et du 
Règlement sur le pourcentage prélevé par le Fonds d’aide aux actions collectives17. 

[55] L’article 42 de cette loi énonce : 

42. S’il y a recouvrement collectif des réclamations, le Fonds prélève un 
pourcentage fixé par règlement du gouvernement sur le reliquat établi en vertu 
des articles 596 et 597 du Code de procédure civile (chapitre C-25.01); dans les 
autres cas, le Fonds prélève sur chaque réclamation liquidée un pourcentage fixé 
par règlement du gouvernement. 

 
15  Loi sur le fonds d'aide aux actions collectives, RLRQ, c. F-3.2.0.1.1. 
16  Voir l’article 7 de la loi. 
17  RLRQ, c. F-3.2.0.1.1, r. 2. 
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[56] L’article 1 du Règlement énumère les pourcentages applicables en fonctions du type de 
recouvrement. Ainsi, sur tout reliquat établi en vertu de l’article 597 du Code de procédure civile, on 
doit verser 30% au FAAC lorsque ce reliquat excède 800 000 $. 

[57] Par ailleurs, le Code de procédure civile distingue deux sortes de recouvrement. Il est soit 
individuel ou collectif. Dans le premier cas, il n’y a pas de reliquat et le FAAC ne perçoit rien. Dans le 
second, il y a souvent un reliquat soit l’écart entre le montant total de la réclamation liquidée par 
entente approuvée ou jugement, et ce qui est versé aux membres ayant valablement réclamé. 

[58] Il convient de citer les articles 595, 596 et 597 du Code de procédure civile quant à la façon 
dont opère un recouvrement collectif : 

595. Le tribunal ordonne le recouvrement collectif des réclamations des membres 
si la preuve permet d’établir d’une façon suffisamment précise le montant total de 
ces réclamations. Ce montant est établi sans égard à l’identité de chacun des 
membres ou au montant exact de la réclamation de chacun. 

[…] Le tribunal peut réduire le montant s’il ordonne l’exécution d’une autre 
mesure réparatrice ou encore, au lieu d’une ordonnance pécuniaire, ordonner 
l’exécution d’une mesure réparatrice appropriée. 

[…]  

596. Le jugement qui ordonne le recouvrement collectif prévoit la liquidation 
individuelle des réclamations des membres ou la distribution d’un montant à 
chacun d’eux. 

Le tribunal désigne la personne qui y procédera et lui donne les instructions 
nécessaires pour la guider dans l’exécution de sa charge, notamment quant à la 
procédure et à la preuve, et il fixe sa rémunération. 

S’il y a un reliquat, le tribunal en dispose comme il le fait lorsqu’il attribue un 
montant à un tiers, en tenant compte notamment de l’intérêt des membres. Si le 
jugement a été prononcé contre l’État, le reliquat est versé au Fonds Accès 
Justice. 

597. Si la liquidation individuelle des réclamations des membres ou la distribution 
d’un montant à chacun d’eux est impraticable, inappropriée ou trop onéreuse, le 
tribunal établit le reliquat qui subsiste après la collocation des frais, des 
honoraires et débours et il ordonne l’attribution du montant au tiers qu’il désigne. 

Cependant, avant d’attribuer le montant à un tiers, le tribunal entend les 
observations des parties, du Fonds d’aide aux actions collectives et de toute 
autre personne dont il estime l’avis utile. 
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[59] C’est l’interprétation à donner aux articles 595 et 597 qui oppose le FAAC et les parties 
impliquées dans le présent dossier. 

[60] Selon la demanderesse, appuyée par les défenderesses, le règlement intervenu constitue 
une mesure réparatrice au sens de l’article 595 précité. Aucun pourcentage n’étant prévu à la Loi ou 
au Règlement18, le FAAC ne devrait donc rien recevoir. 

[61] Le FAAC voit les choses autrement. Pour lui, la transaction est visée par le texte de l’article 
597. Il aurait donc droit de percevoir 30% du reliquat soit le solde qui sera transféré au FDE. Cela 
représente un montant de plus d’un million de dollars. 

[62] Qui a raison? Cet argent doit-il être attribué au FAAC ou au FDE aux fins de projets 
environnementaux au Québec? 

[63] La réponse ne saute pas aux yeux. L’entente intervenue semble, a priori, se qualifier tant sur 
un scénario que sur l’autre. Il est évident que toute liquidation individuelle est ici impraticable, 
inappropriée ou trop onéreuse. En effet, le montant à distribuer est moindre que le nombre de 
membres du Groupe, soit la population du Québec estimée aux alentours de huit millions. On semble 
donc entrer dans les conditions de l’article 597. D’un autre côté, les modalités de la transaction 
visent à en faire une mesure réparatrice, au sens de l’article 595, en lien direct avec l’objectif 
recherché par l’action collective. 

[64] Selon le juge soussigné, la façon de résoudre ce dilemme repose sur l’approche suivante. 
On doit d’abord se demander si tout ou une partie du règlement (ou du jugement) constitue une 
mesure réparatrice. Dans l’affirmative, le montant de cette mesure réparatrice ne peut être considéré 
un reliquat au sens de l’article 597 C.p.c., ce qui ne veut pas dire qu’il ne puisse y avoir de reliquat. 
Tout dépend du montant total de l’entente par rapport à celui de la mesure réparatrice. En l’espèce, 
les deux sont similaires et ne laissent aucun reliquat. 

[65] Le dénouement du présent dossier cadre très bien avec le concept de mesure réparatrice. Le 
but ultime n’est pas de remettre un montant d’argent à chaque québécois pour compenser son droit 
à un environnement sain. Il punit un comportement illicite et intentionnel, motivé par un intérêt 
commercial ayant bafoué les règles environnementales, le bien-être des Québécois et leurs attentes 
légitimes en cette matière. 

[66] Or, c’est précisément pour remédier aux effets de ce délit que les défenderesses versent, 
sous forme d’amende et de compensation, de l’argent au FDE. Ce dernier se doit d’utiliser ces 
sommes au bénéfice de l’ensemble des membres à des fins de restauration de l’environnement. Il 
s’agit d’une mesure réparatrice. 

[67] Cette solution rejoint celle adoptée par madame la juge Johanne Trudel dans Association de 
la protection du Lac Heney c. Procureur général du Québec19 et par madame la juge Chantal Masse 
dans Génier c. Zinc électrolytique du Canada ltée20, deux décisions en matière d’environnement. 

 
18  L’article 42 précité réfère aux articles 596 et 597 C.p.c. et non à l’article 595. 
19  C.S. Hull, no 550-06-000001-975, 1er juin 2004, j. Trudel. 
20  2021 QCCS 3550. 
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[68] Elle va également dans le même sens que les exemples donnés par la professeure 
Catherine Piché lorsqu’elle définit la mesure réparatrice dans un texte publié en 201621. 

[69] Il ne s’agit pas ici de faire un don à un organisme tiers sans que l’on sache si les 
membres en profiteront, ce qu’il en coûtera en frais d’administration et si les sommes 
seront dépensées, ou non, en lien avec l’objectif premier de l’action collective. C’est ce 
qui distingue les décisions citées par le FAAC notamment Option Consommateurs c. 
Meubles Léon ltée22, sur laquelle elle a insisté. 

[70] Les termes de la convention intervenue avec le FDE, le suivi auquel il a consenti, 
les délais et obligations imposés à l’agent d’entiercement par le Tribunal garantissent 
que l’indemnité servira à des fins environnementales, et à l’avantage des Québécois. Il 
s’agit donc d’une mesure réparatrice sous l’égide de l’article 595 C.p.c. 

[71] S’il advenait que ce ne soit pas le cas, d’ici trois ans, l’agent d’entiercement devra 
en aviser le Tribunal. Celui-ci pourrait alors modifier les choses et possiblement forcer 
une remise des sommes inutilisées. Ce n’est pas ce qui est souhaité ou envisagé, mais 
l’alternative demeure. 

 

 

iii. LES HONORAIRES D’EXPERTS 

[72] Les procureurs en demande et l’AQLPA ont retenu les services de deux experts 
aux fins de ce litige. C’est monsieur André Bélisle, la personne désignée, et 
Me Dominique Neuman, l’avocat de l’AQLPA, qui ont pris charge des démarches à ce 
niveau. Le cabinet Bouchard + Avocats n'est guère intervenu si ce n’est aux fins de 
révision, finalisation et production des rapports à la Cour. 

[73] Ces experts sont MM. François Reeves et Sébastien Raymond. Dr Reeves est 
cardiologue et clinicien chercheur. Son rapport et son curriculum vitae sont déposés au 
dossier de la Cour23. Son mandat consistait à évaluer les impacts sanitaires causés par 
la pollution atmosphérique illégale provenant des véhicules trafiqués. Il devait quantifier 
les séquelles causées sur la santé collective. Son mandat a débuté en février 2020. 

 
21  Catherine PICHÉ, « Le recouvrement et l’indemnisation des membres dans l’action collective », 
(2016) 94 R. du B. can. 171, p 202-204. 
22  2022 QCCS 193, par. 53-54. 
23  Voir la pièce PA-17. 
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[74] Son taux horaire était convenu à 300 $ pour un maximum de 300 heures. Il était 
impayé advenant le rejet de l’action collective puisque l’AQLPA ne pouvait supporter 
une telle dépense en cas d’échec. Bref, il travaillait à risque de ne jamais être payé. 

[75] Sa facture est datée du 10 janvier 202224. Il y réclame 310 heures soit 93 000 $ 
en plus des taxes. Ses feuilles de temps ne donnent pas vraiment de détails sur les 
actes posés. On y indique des journées et des durées, sans plus. Ainsi on dénombre 
près de 200 heures à l’item rédaction et corrections. 

[76] Quant à l’ingénieur Raymond, il devait fournir une évaluation économique de 
l’impact sanitaire environnemental et autres coûts sociaux imputables aux émissions 
atmosphériques excédentaires en lien avec le dépassement des normes attribuable à 
Volkswagen. Son analyse couvrait la période de 2009 à 2015 et intégrait les travaux du 
Dr Reeves aux fins de calcul total. Ce dernier se concentrait sur l’aspect humain, l’autre 
sur l’aspect matériel. M. Raymond a également produit un rapport accompagné de son 
curriculum vitae25. Ce rapport a été déposé le 15 janvier 2021. 

[77] Bien que le mandat prévoyait une banque de travail maximale de 300 heures26, 
l’expert Raymond affirme en avoir exécuté 409 afin de compenser le travail d’un 
troisième expert non retenu au final. Sa facture totalise 122 700 $ en plus des taxes27. Il 
n’a rien reçu à ce jour. 

 

[78] Tout comme Dr Reeves, ses entrées de temps comportent très peu de détails. Il 
reconnaît qu’il ne serait pas rémunéré advenant échec du recours. 

[79] Notons que ni l’un ni l’autre des experts n’a été consulté aux fins des 
négociations et de la médiation. Ils en ont appris le résultat par les médias, ce qui 
étonne. 

[80] Les deux experts ont certes le droit d’être compensés à même l’indemnité 
versée. Par ailleurs, la quasi-absence de détails et le dépassement des heures justifient 
le Tribunal d’arbitrer le montant à la baisse. Le contexte est plutôt spécial et on ne peut 
laisser carte blanche sans obtenir plus d’informations. Sans compter que le cabinet 

 
24  Voir la pièce PA-4. 
25  Voir la pièce PA-18. 
26  En plus de 50 heures pour les étapes ultérieures selon sa déclaration assermentée du 16 mars 
2022 au par. 5. 
27  Voir la pièce PA-4. 
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Bouchard + Avocats recommandait, lui-même, dans son projet de requête initial de 
janvier 2022, de leur verser 50 000 $ au total28. Voilà qui laisse songeur. 

[81] Usant de discrétion le Tribunal fixe les honoraires payables aux experts à 80% de 
leurs factures respectives. MM. Reeves et Raymond recevront donc 74 400 $ et 
98 160 $, en plus des taxes applicables. Ces coupures sont d’autant plus justifiées du 
fait que ces experts n’ont eu ni à analyser les rapports adverses, ni à se préparer à 
témoigner, ni à témoigner, ni à mettre à jour leurs données. Les sommes accordées 
paraissent raisonnables dans ce contexte. 

iv. LES HONORAIRES DU CABINET BOUCHARD + AVOCATS INC. 

[82] Bouchard + Avocats a piloté le dossier au nom du Groupe, du début à la fin. Son 
entrée au dossier remonte à novembre 2015. Il n’a reçu aucune avance ou paiement à 
ce jour, si ce n’est des frais judiciaires pour sa comparution en Cour suprême. Il a donc 
financé entièrement la procédure. 

[83] Il a conclu une entente avec la représentante du Groupe, l’AQLPA, au mois de 
novembre 2015. Elle lui confie alors le mandat d’introduire la demande en action 
collective à la base du présent dossier. La convention lui confère des pouvoirs étendus 
en termes de règlement éventuel. La compensation est à risque et ne prévoit aucune 
garantie de paiement. En échange, elle s’engage à lui payer 30% de toute somme 
perçue, plus déboursés et taxes, advenant règlement ou jugement favorable. En outre, 
le cabinet conserve le produit d’honoraires judiciaires, s’il en est. 

[84] Le cabinet a la possibilité de s’adjoindre les services d’un autre procureur. C’est 
ce qu’il a fait en confiant deux mandats distincts à Me Dominique Neuman. Il en sera 
question à la section suivante. 

 

[85] Fort de cette entente, Bouchard + Avocats réclame des honoraires de 
2 010 000 $, soit 30% de 2 010 000 $ en plus de déboursés de 23 833 $ et des taxes. 
Le tout s’élève à 2 338 317 $. Par ailleurs, le cabinet reconnaît qu’il lui incombe 
d’assumer la rémunération de Me Neuman pour les deux mandats qu’il lui a confiés. 
Cette dernière charge est donc incluse dans le pourcentage recherché. Notons que Me 
Neuman et le cabinet ne s’entendent pas sur ce que doit recevoir le premier. Cette 
question sera traitée plus loin. 

 
28  Voir le courriel PA-27. Et le paragraphe 19 du projet de Demande pour approbation des honoraires 
et déboursés qui énonce : « 19. Les avocats de Bouchard + Avocats indiquent à la Cour qu’il serait juste 
et raisonnable d’accorder aux experts, au chapitre des frais de justice, une somme à hauteur de 35 000 $ 
pour M. François Reeves et de 15 000 $ pour M. Sébastien Raymond ». 
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[86] Qu’en est-il de la demande du cabinet Bouchard + Avocats, avocats 
responsables en demande? 

[87] Le test applicable est celui de la raisonnabilité des honoraires en tenant compte 
de l’intérêt des membres du Groupe29. Aucun critère précis n’est énoncé au Code de 
procédure civile. Par contre, le Code de déontologie des avocats en énumère, à son 
article 102, tout en précisant que le coût doit être proportionné aux services 
professionnels rendus. Parmi les éléments à considérer, on retrouve notamment : 

▪ l’expérience des procureurs; 
▪ le temps et l’effort requis et consacrés à l’affaire; 
▪ la difficulté de l’affaire; 
▪ l’importance de l’affaire pour le client; 
▪ la responsabilité assumée; 
▪ le résultat obtenu. 

[88] Le législateur requiert du Tribunal qu’il joue un rôle de gardien et de protecteur 
des droits des membres. Celui-ci n’est pas lié par une convention d’honoraires 
quoiqu’elle constitue un facteur important à considérer. Il ne faut pas perdre de vue que 
le pourcentage agréé par le représentant ne « sort pas de sa poche » et que la 
négociation de l’entente se fait dans un tel contexte différent. Parmi les moyens de juger 
du caractère raisonnable de ce taux de pourcentage, on réfère au modèle de facteur 
multiplicateur, discuté plus loin. 

[89] Le Tribunal jouit d’une grande discrétion. Les principes ci-haut résumés sont bien 
établis en jurisprudence, entre autres dans l’arrêt Option Consommateurs c. Banque 
Amex du Canada, prononcé par la Cour d’appel en 201830. 

 

 

[90] Quant à la raisonnabilité du pourcentage, la fourchette jurisprudentielle se situe 
généralement entre 20% et 25%31. Elle varie parfois à la hausse ou à la baisse selon les 
circonstances particulières. Ainsi on a vu le Tribunal accorder 15% dans un cas32 et 
33% dans un autre33. 

 
29  Voir l’article 593 du Code de procédure civile, voir aussi Option Consommateurs c. Banque Amex 
du Canada, préc., note 12, par. 59. 
30  Idem, par. 59 à 72. 
31  Pellemans c. Lacroix, 2011 QCCS 1345, par. 20. 
32  Abihsira c. Stubhub inc., 2020 QCCS 2593, par. 24. 
33  Bouchard c. Audi Canada inc., 2021 QCCS 10, par. 38-43. 
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[91] Le pourcentage prend généralement en compte les débours, le pourcentage 
devant se calculer sur le montant effectivement disponible pour les membres34. 

[92] Soupesant le tout, le cabinet du Groupe soumet que le 30% convenu est 
raisonnable et justifié. Il insiste sur la nouveauté de la théorie de cause, le débat sur 
autorisation s’étant rendu jusqu’en Cour suprême, la difficulté et l’importance de l’affaire 
en droit de l’environnement, le risque financier assumé durant sept ans, le résultat 
obtenu et l’expérience des procureurs. 

[93] Afin d’étayer sa position, il produit son relevé de temps35. On y ventile 1 906 
heures consacrées au dossier, en plus de celles de Me Neuman, sur lesquelles on ne 
s’entend pas. Utilisant un taux horaire moyen de 406 $, il arrive à un total d’honoraires 
de 773 836 $36 (soit 406 $ x 1 906). Cela représente un effet multiplicateur d’environ 2,5. 

[94] Les défenderesses soumettent que cette demande est exagérée. Elles rappellent 
que le règlement total s’élève à 6,7 millions, l’utilisation non proportionnée de 
ressources juridiques et les nombreuses heures imposées par la dissension entre 
procureurs. Elles suggèrent au maximum 25%. Quant au FAAC, sa position sur le sujet 
semble flexible et difficile à cerner. Son plan d’argumentation ne prend pas vraiment 
position si ce n’est de soutenir que le pourcentage accepté devrait inclure les 
déboursés. En plaidoirie, il semble soutenir que les honoraires sont déraisonnables. 

[95] Le Tribunal ne croit pas qu’il s’agisse d’un dossier où se justifie le taux inhabituel 
de 30%. La réponse aurait pu être différente si on avait dû aller à procès sur le fond, 
surtout s’il y avait eu appel. On prévoyait devoir effectuer 3 600 heures additionnelles 
advenant procès37. Cependant, la réalité diffère. Les débats ont essentiellement porté 
sur l’étape de l’autorisation. Devant la Cour d’appel, on a simplement contesté une 
demande d’autorisation, ce qui s’est fait rapidement et n’a pas duré plus d’une demi-
journée. 

[96] Deuxièmement, le montant obtenu n’est pas mirobolant. Il représente peu par 
rapport à la demande initiale, soit 261 millions de dollars selon les rapports d’expertises. 
On ne peut l’ignorer. Le Tribunal est toutefois conscient du paiement subséquent d'une 
amende de 196,5 millions, dont 50 millions destinés au Québec, laquelle n’est 
probablement pas sans lien avec le recours autorisé antérieurement. De plus, rappelons 
que l’un des objectifs de l’action collective visait à modifier le comportement fautif, ce 
que ne permet pas facilement l’action individuelle comme l’écrit l’ex-juge en chef 
McLachlin de la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Hollick : 

 
34  Solkin (Succession de Solkin) c. Procureur général du Canada, 2021 QCCS 1665, par. 130. 
35  Voir la pièce P-10. 
36  Sans considérer l’apport de Me Neuman. 
37  Voir interrogatoire écrit du 8 mars 2022. 
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[…] le recours collectif sert l’efficacité et la justice en faisant en sorte que les 
malfaisants actuels ou éventuels prennent pleinement conscience du préjudice 
qu’ils infligent ou qu’ils pourraient infliger au public et modifient leur 
comportement en conséquence. […]38 

[97] Troisièmement, l’analyse des feuilles de temps et de l’effet multiplicateur ne 
supporte pas l’argument de raisonnabilité. D’abord les taux horaires réclamés et 
facturés sont eux-mêmes majorés. Le représentant du cabinet l’a reconnu à l’audience. 
Il existe des taux normaux ou réguliers et des taux pour les actions collectives. Il y a 
donc double effet multiplicateur, cela ne saurait être. 

[98] Une analyse sommaire en fait la démonstration. Par exemple, Me Julie Auger, 
que le Tribunal n’a jamais vu au dossier, a chargé un taux horaire qui augmente de 
397 $ à 500 $ au fil du temps. Me Laurence Bouchard, admise au Barreau en 2020, 
facture d’abord 300 $ de l’heure puis augmente à 400 $. Le technicien juridique Bisson 
facture 81 heures à 350 $. Me Boyer, arrivé au dossier à l’étape du règlement, réclame 
des taux successifs de 375 $, 420 $, 435 $ et 500 $. Il a une douzaine d’années de 
pratique. Sans compter que le nombre d’heures n’est certes pas arrondi à la baisse, le 
Tribunal en est convaincu. Par exemple, en incluant Me Neuman, on compte une 
cinquantaine d’heures relatives à la séance du 13 novembre 2019 devant la Cour 
suprême, ce qui exclut toutes les charges préparatoires et de déplacement. 

[99] Il en résulte que ces taux grandement majorés sont eux-mêmes multipliés par 
environ 2,5. Cela signifie un taux moyen pour tous, avocats, stagiaires et techniciens 
d’environ 1 000 $ de l’heure. Dans l’intérêt des membres, c’est trop. Il y a de 
l’exagération dans l’air. On est loin de l’affaire Bramante39 où la Cour a accordé 30%. Le 
dossier avait requis beaucoup plus d’heures que prévu et les honoraires étaient de 
300 000 $. 

[100] Le Tribunal est conscient du volume de travail qui a été accompli et que l’on a 
pris des risques40. Mais il lui faut voir le portrait global à la lumière des divers critères 
précédemment énumérés. Le dénouement d’une action collective est du ressort final de 
la Cour. Ce n’est pas pour rien. L’industrie de l’action collective, car c’est ce qu’elle est 
devenue, doit réaliser qu’il y a des limites et ne pas perdre de vue sa raison d’être. On 
doit également comprendre que la convention d’honoraires intervient dans un contexte 
différent. 

 
38  Hollick c. Toronto (Ville), [2001] 3 R.C.S. 158, par. 15. 
39  Bramante c. Restaurants McDonald du Canada limitée, 2021 QCCS 955. 
40  Tout en remarquant qu’on n’a pas donné suite à l’offre de financement du FAAC. Voir la déclaration 
assermentée de Me Julie Auger, par. 14 à 17, et la réponse et documents à l’interrogatoire écrit du 8 mars 
2022, 
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[101] Ainsi après avoir tout considéré, le Tribunal accorde une rémunération totale de 
1,6 million de dollars, plus déboursés de 23 833 $ et taxes aux avocats du Groupe. Cela 
inclut la partie qui devra être remise à Me Neuman. On en arrive donc à 
approximativement 80% de la facture soumise et 24% du montant du règlement. 

v. LES HONORAIRES DE Me DOMINIQUE NEUMAN 

[102] Me Neuman représente l’AQLPA depuis fort longtemps. Il pratique seul et n’est 
aucunement relié au cabinet Bouchard + Avocats. Sa pratique se concentre en droit de 
l’environnement et interventions devant la Régie de l’énergie ou organismes du genre. Il 
a 35 ans d’expérience. Il n’a jamais pratiqué en matière d’action collective avant le 
présent dossier. 

[103] C’est M. André Bélisle qui l’a introduit auprès du bureau d’avocats du Groupe. Il 
voulait ajouter une dimension plus « environnementaliste » à l’équipe. Après hésitation, 
Bouchard + Avocats a accepté de l’intégrer. Il lui a confié deux mandats spécifiques. 

[104] Le premier mandat est en lien avec le pourvoi en Cour suprême du Canada41 
relatif à la demande d’autorisation. Il couvre la période du 2 mars 2019 au 
13 novembre 2019, jour de plaidoirie. Il consistait à prêter assistance au cabinet 
principal dans l’élaboration du mémoire et de la stratégie, sous la supervision de Me 
Paul Vézina. Celui-ci, ex-juge de la Cour d’appel, est avocat-conseil chez 
Bouchard + Avocats. L’enveloppe financière convenue était d’un maximum de 300 
heures au taux horaire de 400 $, sujet à un facteur multiplicateur de 2,5. Autrement dit, 
un taux horaire de 1 000 $ payable uniquement advenant succès et perception des 
sommes et sujet à réajustement en fonction de la décision sur approbation du Tribunal. 

[105] Le second mandat prévoit les mêmes modalités de paiement, mais une limite de 
100 heures42. Il porte sur la préparation et la rédaction de la demande introductive 
d’instance après que la Cour ait confirmé l’autorisation. Il s’est étendu du 
14 novembre 2019 au 12 février 2020. 

[106] À la suite de la transaction issue de la médiation, Me Neuman a transmis un état 
de comptes à Bouchard + Avocats43. Cette facture couvre les deux mandats. Elle 
s’élève à 319 000 $, plus taxes et déboursés de 1 081,90 $. Elle réclame paiement de 
230 000 $ pour le mandat 1 (230 heures x 1 000 $) et 89 000 $ pour le mandat 2 (89 
heures x 1 000 $). 

 

 
41  Voir la pièce PA-3. 
42  Idem. 
43  Voir la pièce PA-1. 
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[107] Or, on ne s’entend pas là-dessus. Tout en admettant devoir payer Me Neuman 
pour ces deux mandats, à même sa rémunération, Me Bouchard et ses associés en 
contestent la quotité et la qualité. Selon eux, le nombre d’heures est déraisonnable et 
exagéré. Se basant sur l’opinion de Me Paul Vézina, le superviseur désigné, le cabinet 
soutient que la contribution de Me Neuman est nettement moindre que ce qu’il prétend. 

[108] On lui reconnaît 60 heures pour le mandat 1 et 20 heures pour le second. Cela 
totalise 80 000 $ (80 heures x 1 000 $). Pour acheter la paix, on lui offre 100 000 $ soit 
environ 5% de la facture réclamée par le cabinet. Me Neuman conteste évidemment, 
allant jusqu’à dire qu’on attaque sa réputation. 

[109] C’est ce litige, étranger aux membres et aux défenderesses, qui a accaparé le 
Tribunal pendant plusieurs mois et nécessité une audience prolongée. En d’autres mots, 
l’accessoire a pris le dessus sur le principal, ce qui ne devrait pas être le cas. 

[110] Le soussigné s’est questionné sur sa compétence et sur l’à-propos de décider de 
ce sous-dossier. Il a conclu qu’il serait inopportun et inefficace de forcer une autre 
poursuite et de remettre le tout dans les mains d’un collègue non informé du contexte. Il 
a donc entendu le débat entre procureurs. 

[111] Cela a donné lieu à des prises de position surprenantes. Bouchard + Avocats a 
invoqué de la surfacturation de son sous-traitant et l’a accusé d’avoir ralenti, voir mis en 
péril, l’issue finale. L’autre a attaqué la véracité et le bien-fondé de certaines entrées de 
temps des procureurs de Bouchard + Avocats. Chacun prétend être l’auteur du mémoire 
soumis à la Cour suprême. Un véritable combat d’avocats44, se tirant successivement 
dans le pied, sans égard pour le représentant Bélisle, surpris par la tournure des 
évènements. Celui-ci a signé deux longues déclarations assermentées qui illustrent le 
climat régnant entre procureurs. Au moins, personne ne réclame d’honoraires pour cette 
bataille. 

[112] Le Tribunal les a incités fortement à trouver un terrain d’entente. La réponse fut 
négative. Il faut donc décider à leur place. 

[113] D’abord, il est clair que la réduction imposée à Bouchard + Avocats vaut à l’égard 
de Me Neuman, au prorata. C’est prévu contractuellement45. Il ne peut donc recevoir 
plus que 80% de sa facture. 

[114] Tout comme le cabinet principal, le taux horaire établi comporte une double 
majoration. Le taux habituel de 300 $ est haussé à 400 $ puis multiplié par 2,5. Cela en 
fait un taux de 1 000 $ de l’heure, ce qui est très élevé, quoiqu’on en dise, surtout à la 

 
44  À titre d’exemple, lire les questions et réponses de l’interrogatoire écrit du 8 mars 2022. 
45  Voir la pièce PA-3, p. 8 de 37. 
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lumière des commentaires reçus du mandant. Par ailleurs, c’est ce dernier qui lui a 
accordé ce taux. 

[115] Quant aux nombres d’heures et à la qualité du travail, il n’est pas facile de les 
apprécier. Me Neuman détaille son temps de manière approximative, ses charges 
oscillant généralement autour d’une moyenne de quatre heures sans aucune décimale. 
Cela étonne et n’offre guère de précisions. 

[116] Bouchard + Avocats a produit deux déclarations assermentées de Me Paul 
Vézina, le superviseur. Il fait état de relations difficiles avec l’avocat, d’un travail souvent 
inutile. Ainsi au paragraphe 8 il écrit : 

8- « Comme rédacteur, il n’a pas le syndrome de la page blanche et il fournit du 
texte qui nécessite toutefois un travail de révision important … ».46 

[117] Quant au mandat 1, il mentionne que la rédaction du mémoire n’était pas des 
plus difficiles et que l’apport de Me Neuman est minimal. Ce dernier rétorque que c’est 
l’inverse et qu’il a dû corriger des erreurs de stratégie et de présentation. 

[118] Quant au mandat 2, Me Vézina y voit peu d’utilité. Me Neuman « faisait cavalier 
seul et aurait dû se taire » devant le Tribunal. Le commentaire est cinglant. 

[119] Me Neuman dépose une panoplie de courriels et autres documents servant à 
prouver ce qu’il a fait. Il se dissocie des reproches qu’on lui adresse et insiste sur les 
félicitations reçues de Me Pagé47, l’avocat en charge du dossier. Il ajoute qu’il n’a guère 
parlé à Me Vézina et que ce dernier ignore ce qu’il a réellement fait.  

[120] Avec égards, le Tribunal ne peut retenir que Me Neuman n’a droit qu’à 100 
heures. Il en a certainement fait plus que cela. Preuve étant qu’on lui reproche d’écrire 
trop, de n’être pas concis. Me Vézina le qualifie de rédacteur prolixe48. La qualité et 
l’utilité du travail sont peut-être reprochables, mais le nombre d’heures exécutées peut 
difficilement être contesté par des avocats qui ne savent pas exactement ce qu’il a fait. 
Rappelons que le mandat 1 était budgété jusqu’à 300 heures et le second pour 100 
heures. Cela n’est pas contredit. Si les 319 heures réclamées sont exagérées, on aurait 
dû le préciser ou faire un suivi plus serré. On ne retrouve pas de tels reproches dans les 
nombreux courriels échangés et mis en preuve. N’oublions pas que Me Neuman n’a pas 
dépassé le nombre d’heures budgétées. 

 
46  Voir la déclaration sous serment du 21 février 2022. 
47  Voir notamment le courriel PA-37 où Me Pagé écrit : « Quel excellent texte de mémoire ». 
48  « Qui est trop long, diffus, chargé de détails inutiles. Qui se perd en développements superflus », 
selon le dictionnaire Larousse. 
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[121] Par ailleurs, le Tribunal accepte qu’il y ait eu exagération dans ce qui a été fait. 
Non pas que les heures n’aient pas été exécutées, mais plutôt qu’il y ait eu 
dédoublement et travail inutile. Le nombre d’heures consacrées à la recherche, plus 
d’une centaine, le nombre de versions de projets de mémoires49, plus d’une vingtaine et 
les multiples procédures corroborent, à tous le moins partiellement, certains reproches 
de Me Vézina, dont celui de contre productivité50. 

[122] Aucune des parties n’a donc raison sans pour autant avoir entièrement tort. La 
vérité se situe quelque part entre les deux positions. Il n’est guère possible d’être plus 
précis. Il faut nécessairement arbitrer.  

[123] D’entrée de jeu, le Tribunal a indiqué qu’il fallait réduire le tout de 20%, comme il 
l’a fait pour Bouchard + Avocats. Cela diminue la facture de 319 000 $ à 255 200 $. Il y 
a lieu d’y couper environ 20% de plus et de la ramener à 200 000 $ (plus taxes et 
déboursés de 1 081,90 $). 

[124] Le montant payable par Bouchard + Avocats à Me Neuman est donc fixé à 
201 081,90 $. 

[125] Reste le mandat 3 auquel Bouchard + Avocats n’est pas partie51. Me Neuman a 
facturé l’AQLPA le 10 janvier 2022, à titre d’avocat-conseil52. Il réclame 271 900 $ soit 
271,9 heures à 1 000 $. Ce compte s’ajoute à celui ci-haut discuté. Il reconnaît qu’il ne 
peut exiger paiement par les avocats du Groupe. Il voudrait être rémunéré à même le 
solde du règlement. 

[126] Cela ne saurait être. Le Tribunal n’entend pas discuter l’existence du mandat, le 
nombre d’heures et la qualité des services. Même si tout cela était avéré, on ne 
rémunère pas l’avocat personnel de la représentante du Groupe, lequel agit pour celle-
ci et non à titre de procureur ad litem au nom de tous les membres. 

[127] L’arrêt Attar c. Fonds d’aide aux actions collectives53 ferme la porte à l’inclusion 
de toute forme de rémunération pour le représentant dans une action collective au 
Québec. On ne peut contourner cette règle en permettant que son propre mandataire 
(ici son avocat) perçoive une telle rémunération. Cela reviendrait à faire indirectement 
ce qui ne peut l’être directement. 

 
49  Selon la feuille de temps pièce PA-3. 
50  Voir par. 26 de la déclaration de Paul Vézina. Voir aussi la déclaration assermentée de Me 

Stéphane Pagé. 
51  Voir la pièce PA-3, p. 22 et suivantes. 
52  Voir la pièce PA-2 et le courriel PA-44, soit la version 24. 
53  2020 QCCA 1121; voir aussi Option consommateurs c. Infineon Technologies, 2019 QCCA 2132. 
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[128] Me Neuman le sait et l’a bien compris comme en atteste Me Vézina dans sa 
déclaration assermentée54. Il cherche un moyen pour obtenir remboursement de ses 
honoraires encourus à la demande de l’AQLPA, mais reconnaît que la jurisprudence de 
la Cour d’appel ne le permet ni pour l’AQLPA55 et conséquemment ni pour son 
mandataire, fut-il avocat. 

vi. LES DÉBOURS DE L’AQLPA 

[129] La demande de 3 061,35 $ est justifiée et nullement contestée56. Ces frais seront 
accordés. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[130] DÉCLARE que l’entente P-1 datée du 25 novembre 2021, annexée, est 
raisonnable et constitue une transaction au sens de l’article 2631 du Code civil du 
Québec; 

[131] APPROUVE ladite entente et déclare qu’elle doit être mise en œuvre selon ses 
termes et conformément au présent jugement; 

[132] DÉCLARE que cette entente, y compris son préambule, ses définitions et son 
annexe A font partie intégrante du présent jugement et lie toutes les parties et tous les 
membres qui y sont décrits et qui ne se sont pas valablement exclus du Groupe; 

[133] DÉCLARE que, dans la mesure où les causes d’action invoquées dans les 
dossiers de Cour 500-06-000761-151 et 500-06-000840-179 ou tout autre dossier 
pendant devant les tribunaux du Québec sont distinctes de celles invoquées dans la 
Demande introductive d’instance d’une action collective datée du 12 février 2020 
produite dans la présente affaire, ces causes d’action ne sont pas quittancées par 
l’Entente de règlement. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, les causes 
d’action fondées sur la Loi sur la protection du consommateur et invoquées dans les 
dossiers 500-06-000761-151 et 500-06-000840-179 sont distinctes des causes d’action 
invoquées dans la présente affaire, étant entendu que les défenderesses conservent 
par ailleurs tous ses autres moyens de défense à l’égard des causes d’action 
précédemment mentionnées, y compris, sans s’y limiter, l’impact du paiement fait en 
conformité de l’Entente de règlement; 

 
54  Voir les par. 28 à 30. 
55  Voir la p. 21 de son plan d’argumentation. 
56  Voir la pièce PA-5. 
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[134] DÉCLARE également que la Quittance du Groupe visé par le règlement contenu 
dans l’Entente de règlement n’a pas pour effet de quittancer quelque réclamation que ce 
soit dans les dossiers de Cour 500-06-000761-151 et 500-06-000840-179 à l’égard de 
Robert Bosch GmbH, Robert Bosch, LLC, leurs propriétaires, actionnaires, 
administrateurs, dirigeants, employés, avocats, sociétés membres du même Groupe, 
sociétés mères, filiales, sociétés devancières et sociétés remplaçantes, anciens, actuels 
et futurs; 

[135] DÉSIGNE le cabinet d’avocats Bouchard + Avocats inc. comme agent 
d’entiercement pour recevoir la somme de 6,7 millions de dollars et la conserver jusqu’à 
remise à ceux qui y ont droit aux termes du présent jugement; 

[136] PREND ACTE de l’engagement des Défenderesses de verser la somme de 
6,7 millions de dollars à l’agent d’entiercement ci-avant désigné; 

[137] DÉCLARE que cette Cour conserve un rôle de surveillance continue aux fins 
d’exécution de ce jugement; 

[138] PREND ACTE de la Convention de contribution volontaire intervenue en date du 
7 février 2022 entre Bouchard + Avocats inc. en sa qualité d’Agent d’entiercement de 
l’Entente de règlement et Sa Majesté du Chef du Canada, tel que représentée par le 
ministre de l’Environnement; 

[139] ACCEPTE que le FDE (Fonds pour dommages à l’environnement) puisse servir 
de compte destinataire de la totalité de la somme versée par les défenderesses, après 
les retenues légales, pour des projets au bénéfice de l’environnement du Québec, 
conformément à la convention du 7 février 2022; 

[140] AUTORISE l’Agent d’entiercement à verser la somme de 6,7 millions de dollars 
au Receveur Général du Canada, en conformité avec la convention de contribution 
volontaire après avoir payé les honoraires et déboursés ci-après autorisés; 

[141] DÉCLARE qu’aucune somme ou pourcentage n’est payable au Fonds d’aide aux 
actions collectives et REJETTE sa demande; 

[142] APPROUVE le paiement des honoraires ou déboursés suivants et AUTORISE 
l’Agent d’entiercement à en acquitter le paiement à même l’indemnité de 6,7 millions : 

− François Reeves = 74 400 $ plus les taxes; 

− Sébastien Raymond = 98 160 $ plus les taxes; 
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− AQLPA = 3 061,35 $; 

− Bouchard + Avocats inc. = 1 623 833 $ plus les taxes, conditionnellement au 
paiement de 201 081,90 $ plus les taxes à Me Dominique Neuman; 

[143] ORDONNE à l’Agent d’entiercement, Bouchard + Avocats inc., d’assurer le suivi 
de la convention de contribution volontaire conformément au présent jugement et 
d’aviser l’AQLPA et le Tribunal au cas de mésentente, demande de modification ou de 
non-respect des échéances ci-haut précisées; 

[144] REJETTE la demande de Me Dominique Neuman relativement au mandat 3; 

[145] LE TOUT, sans frais de justice. 

 

 __________________________________ 

DANIEL DUMAIS, j.c.s. 
 
 
Me Jean-Philippe Royer 
Me Éric Bouchard 
Me Laurence Bouchard 
BOUCHARD + AVOCATS INC. 
Avocats des demandeurs 
 
 
Me Dominique Neuman 

Avocat-conseil de la demanderesse  
et de la personne désignée 
 
 
Me Stéphane Pitre 
Me Anne Merminod 
BORDEN LADNER GERVAIS  
Avocats des défendeurs 
 
Me Nathalie Guibert 
Me Frikia Belogbi 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES  
Avocats de la mise en cause 
 
Me Ludovic Sirois 
JUSTICE CANADA  
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Dates d’audience : 21 décembre 2021 
 4 avril 2022 
 5 avril 2022 
 
 
P.j. : Entente P-1. 
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ANNEXE 2 

 
Lettres patentes et enregistrement de la Demanderesse Représentante du groupe 

(l’AQLPA) MISE-EN-CAUSE à titre d’Organisme à but non lucratif (OBNL) et 
d’Organismes de bienfaisance. 

 
En liasse. 
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L’intimé, les intervenants et les mis en 
cause doivent, dans les 10 jours de la 

notification, déposer un acte de 
représentation indiquant le nom et les 

coordonnées de l’avocat qui les 
représente ou, dans le cas d’absence 

de représentation, un acte indiquant ce 
fait. Cependant, s’il est joint à la 

déclaration d’appel une demande pour 
obtenir la permission d’appeler, les 
intervenants et les mis en cause ne 

sont tenus de le faire que dans les 10 
jours du jugement qui accueille cette 
demande ou, le cas échéant, de la 

date à laquelle le juge a pris acte du 
dépôt de la déclaration. (article 358, al. 

2 C.p.c.) 

No. 200-09- 
(En appel de 200 -06-000193-154) 

Les parties notifient leurs actes de 
procédure (incluant mémoire ou 

exposé) à l’appelant et aux seules 
parties qui ont produit un acte de 

représentation (ou de non-
représentation). (article 25 al. 1 du 

Règlement de procédure civile) 
 

Si une partie est en défaut de produire 
un acte de représentation (ou de non-
représentation), elle ne peut déposer 

aucun autre acte de procédure au 
dossier. L’appel procède en son 

absence. Le greffier n’est tenu de lui 
notifier aucun avis. Si l’acte est produit 

en retard, le greffier l’accepte aux 
conditions qu’il détermine. (article 30 
du Règlement de procédure civile) 

COUR D’APPEL 
DISTRICT DE QUÉBEC 

DOMINIQUE NEUMAN 
APPELANT 

et 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE 
LUTTE CONTRE LA POLLUTION 

ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA) 
et ANDRÉ BÉLISLE 

et GROUPE VOLKSWAGEN CANADA  
et VOLKSWAGEN GROUP OF 

AMERICA  
et VOLKSWAGEN AG 
et AUDI CANADA INC. 

et AUDI OF AMERICA INC. 
et AUDI OF AMERICA LLC 

et AUDI AG, 
et FONDS D’AIDE AUX ACTIONS 

COLLECTIVES (FAAC) 
et BOUCHARD PLUS AVOCATS INC. 

MIS-EN-CAUSE 

DÉCLARATION D’APPEL -et- 
ATTESTATION RELATIVE À LA 

TRANSCRIPTION -et- LISTE DES 
ANNEXES -et- ANNEXES 1 et 2 

Par Dominique Neuman, Appelant 
Le 14 juillet 2022 
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